
Département 
de la Gironde 

 

République Française 
Conseil Municipal de la Commune de Gornac 

Procès-Verbal de séance 

 
Nombre de membres en 
exercice: 11  
 
Présents : 10 
 
Votants: 10 

Séance du mardi 12 avril 2016 
L'an deux mille seize et le douze avril à 20 heures 45 l'assemblée régulièrement 
convoquée le 08 avril 2016, s'est réunie en Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre, 
Didier Lamouroux, Maire. 
 
Sont présents : Pierre Didier LAMOUROUX, Alain COMBES, Marie-Thérèse LESTAGE, 
Jérôme PANCHE, Dominique BRIFFAUT, Jérôme TROLLIET, Laurence LEROY, Frédéric 
ARROYO, Mayder MARAN, Michel POSSAMAÏ 
Excusés : Gilles GALLÈS 
Secrétaire de séance : Mayder MARAN 

 
Mayder MARAN est désignée secrétaire de séance.  
Le procès-verbal du 22 mars 2016 est approuvé à l'unanimité. 
 
 
Finances publiques 
 
Vote du compte administratif - DE_2016_004 
 
Le Conseil Municipal délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2015 dressé par LAMOUROUX 
Pierre Didier après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré, 
 
1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi 
 

  Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

 Résultats reportés 197 100.95      41 354.65  197 100.95  41 354.65  

 Opérations exercice 284 761.84  481 950.11  288 225.69  335 822.09  572 987.53  817 772.20  

 Total 481 862.79  481 950.11  288 225.69  377 176.74  770 088.48  859 126.85  

 Résultat de clôture   87.32    88 951.05    89 038.37  

 Restes à réaliser 42 693.19        42 693.19    

 Total cumulé 42 693.19  87.32    88 951.05  42 693.19  89 038.37  

 Résultat définitif 42 605.87      88 951.05    46 345.18  

 
2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fond de roulement 
du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes ; 
 
3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 
4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 9 

Pour : 9 
Contre : 0 



Vote du compte de gestion - DE_2016_005 
 
Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer ; 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 
 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y compris la 
journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires annexes ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié conforme, 
n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 10 

Pour : 10 
Contre : 0 



 
Affectation du résultat de fonctionnement - DE_2016_006 
 
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice ; 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice ; 
- constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 88 951.05€. 
 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

 Pour Mémoire   

 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)   

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 41 354.65€ 

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 58 455.35€ 

 RESULTAT DE L'EXERCICE :   

                                    EXCEDENT 47 596.40€ 

 Résultat cumulé au 31/12/2015 88 951.05€ 

 A.EXCEDENT AU 31/12/2015 88 951.05€ 

 Affectation obligatoire   

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)   

    

 Déficit résiduel à reporté   

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 42 605.87€ 

 Solde disponible affecté comme suit:   

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)   

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 46 345.18€ 

 B.DEFICIT AU 31/12/2015   

 Déficit résiduel à reporter - budget primitif   

 
Résultat du vote : Adoptée 

Votants : 10 
Pour : 10 

Contre : 0 
 
Vote du taux des 3 taxes - DE_2016_007 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Suite aux échanges au sein du Conseil Municipal, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil de : 
 

 modifier le taux des trois taxes (TH, TFB, TFNB) comme suit : 
 

Taxes Taux d’imposition 2015 Taux d’imposition 2016 

d’habitation 13.80% 13.80% 

foncière (bâtie) 15.20% 15.20% 

foncière (non bâtie) 42.04% 42.04% 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 approuve les taux d’imposition pour l’année 2016 comme suit : 13.80% pour la Taxe d’Habitation, 
15.20% pour la Taxe Foncière (Bâtie) et 42.04% pour la Taxe Foncière (Non Bâtie) 

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre de cette décision. 
 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 10 

Pour : 10 
Contre : 0 

 
FDAEC 2016 - DE_2016_008 
 

Monsieur le Maire fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à 

l’Équipement des Communes (FDAEC) votées par le Conseil Départemental au cours de l’assemblée plénière. 

Après avoir écouté ces explications, le Conseil Municipal décide : 

 

 de réaliser en 2016 les travaux suivants : 

Travaux Montant (HT) 

Aménagement des sanitaires de la Mairie (accessibilité PMR) 667.48€ 

Aménagement du parking de l'école 10 321.47€ 

Total 10 988.94€ 

 

 de demander au Conseil Départemental de lui attribuer une subvention de 11 617 euros, répartit ainsi : 

- Commune de Gornac : 8 132 euros (70%) 

- Communauté de Communes de Sauveterrois : 3 485 euros (30%) 

 

 d’assurer le financement complémentaire par autofinancement. 

 

Résultat du vote : Adoptée 

Votants : 10 

Pour : 10 

Contre : 0 

 



Subventions aux associations - BP 2016 - DE_2016_009 
 

Après discussion, Monsieur le Maire propose la répartition suivante : 

Aide à domicile 120€ 

Amicale des donneurs de sang 40€ 

Ass. Culture et Loisirs 300€ 

Atelier Théâtre Gornac 150€ 

CCAC Algérie Maroc 50€ 

Club des ainés de la Bastide 200€ 

Club aéromodélisme 100€ 

Collège Sauveterre de G. 250€ 

Comité des fêtes 3 000€ 

Jeunes Sapeurs-Pompiers 150€ 

Moulin du Haut Benauge 200€ 

Amicale pompiers 400€ 

Société de Chasse 160€ 

Union nationale des combattants 50€ 

 
Résultat du vote : Adoptée 

Votants : 10 
Pour : 10 

Contre : 0 
 
Monsieur le Maire et la commission « Finances » présentent les difficultés et incertitudes prises en compte 
dans la réalisation du projet du budget : 

 baisse des dotations 
 attributions de compensation incertaines 
 augmentation des couts liés à l’éducation (rythme scolaire, bus, …) 

La commission présente deux budgets : 
 l’un avec les travaux de l’aménagement du bourg (tranche 1 vers l’école) et un prêt correspondant 
 l’autre sans ces travaux 

Madame Mayder MARAN indique que la sécurité des enfants prime.  
Monsieur Jérôme TROLLIET confirme qu’il faut protéger nos enfants en sécurisant cet axe « route de 
Coirac » longeant l’école. 
Les membres présents du Conseil Municipal votent en faveur du budget incluant les travaux 
d’aménagement du bourg. 



Budget primitif 2016 - DE_2016_010 
 

Présentation générale du budget primitif 2016 
 

 FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET 

405 820,01   316 868,96   

 + + 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE L'EXERCICE PRECEDENT 0,00   0,00   

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE (002) 0,00   88 951,05   

 = = 

TOTAL DE SECTION DE FOCNTIONNEMENT 405 820,01   405 820,01   

   

   

 INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

RECETTES DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET (y compris le compte 1068) 

110 470,82   121 570,49   

 + + 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE L'EXERCICE PRECEDENT 42 693,19   0,00   

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) 0,00   31 593,52   

 = = 

TOTAL DE SECTION D'INVESTISSEMENT 153 164,01   153 164,01   

   

   

 TOTAL 

TOTAL DU BUDGET 558 984,02 558 984,02 

 
Résultat du vote : Adoptée 

Votants : 10 
Pour : 10 

Contre : 0 
 
 
Questions diverses 
 
 
Monsieur Jérôme TROLLIET indique que l’exposition de peinture de l’Association Culture Loisir (ACL) était 
très réussie, avec une bonne organisation. 
 
Il tient à rappeler d’autre part que les petits et les gros agriculteurs sont dans une situation compliquée 
avec un Ministère quasi inexistant. 



 
La séance est levée à 23h30. 
 

 LAMOUROUX Pierre Didier  

 COMBES Alain  

 LESTAGE Marie-Thérèse  

 PANCHE Jérôme  

 BRIFFAUT Dominique  

 TROLLIET Jérôme  

 LEROY Laurence  

 ARROYO Frédéric  

 MARAN Mayder  

 POSSAMAÏ Michel  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


